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RÈGLEMENT DE L’OPERATION « LE GRAND KDO » 2025 
Utilisateurs de VivreEnGrandOrb.fr 

1. Présentation du chèque cadeau « Le Grand KDO » 2025 

L’opération « Le Grand KDO » est portée par la Communauté de communes Grand Orb via 
sa place de marché locale VivreEnGrandOrb.fr. Elle est menée pour soutenir l’économie de 
proximité et accompagner la relance économique du territoire. 

Le chèque cadeau « Le Grand KDO » 2025 c’est :  

 20 € achetés + 10 € offerts par la Communauté de communes Grand Orb  
= 30 € à dépenser (dans la limite de 60 € achetés + 30 € offerts = 90 € à dépenser). 

 Les chèques cadeaux « Le Grand KDO » sont au format papier uniquement et à 
dépenser exclusivement en boutique, dans le réseau des commerces partenaires de 
VivreEnGrandOrb.fr. 

 La valeur de l’abondement de la Communauté de communes Grand Orb est de  
15 000 € correspondant à 4 500 chèques de 10 € commercialisables. La 
Communauté de communes se garde le droit de réabonder l’enveloppe prévue. 

 La Communauté de communes Grand Orb prend à sa charge la commission 
correspondant aux frais de fabrication des chèques cadeaux. 

2. Acheter des chèques cadeaux « Le Grand KDO » 

Les chèques cadeaux « Le Grand KDO » peuvent être achetés en ligne sur la place de 
marché locale VivreEnGrandOrb.fr par carte bancaire. Il est nécessaire de créer un compte 
client pour acheter les chèques. 

Les chèques cadeaux « Le Grand KDO » sont à retirer au siège de la Communauté de 
communes, 6 ter rue René Cassin à Bédarieux pendant les permanences prévues à cette 
occasion. Ils peuvent également être envoyés par courrier recommandé. Des frais d’envoi 
seront facturés en sus. 

Les chèques cadeaux « Le Grand KDO » seront commercialisés à partir du mercredi 19 
novembre 2025 à 9h jusqu’au 1er décembre 2025 inclus, dans la limite des stocks 
disponibles (4 500 chèques de 10 € disponibles). 

Le plafond d’achat est fixé à 60 € achetés + 30 € offerts par compte client sur 
VivreEnGrandOrb.fr. 

3. Dépenser des chèques cadeaux « Le Grand KDO » 

Les chèques cadeaux « Le Grand KDO » ne peuvent être remboursés. Ils sont non 
sécables. Le commerçant ne rend pas la monnaie. 

Les chèques cadeaux « Le Grand KDO » peuvent être dépensés du 19 novembre 2025 au 
19 janvier 2026. Au-delà du 19 janvier 2026, ils ne pourront plus être dépensés. 

Les chèques cadeaux « Le Grand KDO » peuvent être dépensés dans le réseau des 
entreprises et associations adhérentes à VivreEnGrandOrb.fr. Ils sont à dépenser en 
boutique. Ils ne peuvent pas être dépensés en ligne. 

 


